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Des modifications sont susceptibles d'être apportées à ce plan en fonction des nécessités techniques, de la réalisation tant en ce qui concerne les dimensions libres que l'équipement. Les surfaces sont
approximatives. Les retombées, soffites, faux plafond, équipements sanitaires ainsi que le calepinage et dimensions des carrelages sont figurés à titre indicatif, et peuvent subir des modifications pour impératif
technique. Les appareils ménagers ne sont pas fournis. Les stores de toiles sont prévus conformément à la notice de vente. Ils seront disposé à l'extérieur. La hauteur des seuils au droit des porte-fenêtres sur
balcons ou terrasses pourra varier de 2 à 20 cm à partir du sol intérieur.anau

ZAC SAINT VINCENT DE PAUL
Façade Denfert

82, avenue Denfert Rochereau, Paris 75014

 Légende
PF : Porte-fenêtre
FE : Fenêtre ouvrante
FF : Fenêtre fixe
ST : Store toile (extérieur)
LL : Lave-linge
LV : Lave-vaisselle
R: Réfrigérateur
CUI : Cuisson
FOU : Four
PL : Placard
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NB: Le présent document exprime la figure et les
dispositions générales du plan de masse. Les
distances, côtes NGF, les hauteurs des bâtiments
avoisinants et les surfaces sont approximatives. Des
variations peuvent intervenir en fonction de
contraintes techniques et/ou réglementaires de la
réalisation, tant en ce qui concerne les dimensions
libres que l’équipement. Les éléments de mobiliers
extérieurs sont présentés à titre indicatif. Au sein de
ce plan masse, ne figure pas les dispositifs de
ventilation ou conduits techniques divers (plomberie).


